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(Actes adoptés en application du titre VI du traité sur l'Union européenne)

RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 4 décembre 1997

sur les mesures à adopter en matière de lutte contre les mariages de complaisance

( 97/C 382/01 )

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu l'article K. 1 , point 3 , du traité sur l'Union euro
péenne ,

considérant les dispositions de la résolution relative à
l'harmonisation des politiques nationales en matière de
regroupement familial ( conclusions de Copenhague du
1 er juin 1993 );

considérant que le droit de se marier et de fonder une
famille est reconnu par l'article 12 de la convention
européenne des droits de l'homme, ainsi que par l'ar
ticle 16 de la déclaration universelle des droits de
l'homme, et que le droit au respect de la vie familiale est
reconnu par l'article 8 de la convention européenne des
droits de l'homme;

notant que les mariages de complaisance constituent un
moyen pour détourner les règles relatives à l' entrée et au
séjour des ressortissants des pays tiers ;

convaincu que les États membres doivent adopter ou
continuer à adopter des mesures équivalentes pour lutter
contre ce phénomène;

considérant que la présente résolution n'a pas pour
objectif d' introduire des contrôles systématiques sur tous
les mariages avec des ressortissants des pays tiers , mais
que des vérifications seront effectuées lorsqu' il existe des
présomptions fondées ;

considérant que la présente résolution est sans préjudice
de la faculté pour les États membres de vérifier , le cas
échéant , avant la célébration du mariage si celui-ci est un
mariage de complaisance ;

considérant que la présente résolution ne porte pas préju
dice au droit communautaire ,

membre, avec un ressortissant d'un pays tiers , dans le
seul but de détourner les règles relatives à l' entrée et
au séjour des ressortissants des pays tiers et d'obtenir
pour le ressortissant du pays tiers un permis de séjour
ou une autorisation de résidence dans un État mem
bre .

2 . Les facteurs qui peuvent laisser présumer qu'un
mariage est un mariage de complaisance sont notam
ment :

— l' absence du maintien de la communauté de vie ,

— l' absence d'une contibution appropriée aux res
ponsabilités découlant du mariage ,

— les époux ne se sont jamais rencontrés avant le
mariage ,

— les époux se trompent sur leurs coordonnées res
pectives (nom, adresse , nationalité, travail ), sur 'les
circonstances dans lesquelles ils se sont connus , ou
sur d'autres informations importantes à caractère
personnel qui les concernent,

— les époux ne parlent pas une langue compréhensi
ble par les deux,

— une somme d'argent est remise pour que le
mariage soit conclu (à l'exception des sommes
remises au titre de dot, dans le cas des ressortis
sants des pays tiers où l'apport d'une dot est une
pratique normale ),

— l'historique de l'un ou des deux époux fait appa
raître des indications sur des précédents mariages
de complaisance ou des irrégularités de séjour .

Dans ce cadre, ces informations peuvent résulter :

— des déclarations des intéressés ou de tierces per
sonnes ,

— des renseignements provenant de pièces écrites

ou

— des renseignements obtenus lors d'une enquête .

ADOPTE LA PRESENTE RESOLUTION :

1 . Au sens de la présente résolution , on entend par
«mariage de complaisance », le mariage d'un ressortis
sant d'un État membre ou d'un ressortissant d'un
pays tiers , séjournant régulièrement dans un État
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5 . Le ressortissant de pays tiers dispose d'une possibilité
de contester ou de faire réexaminer, conformément au
droit national , soit devant une juridiction , soit devant
une autorité administrative compétente , une décision
de refus , de retrait , de révocation ou de non-renouvel
lement du permis de séjour ou de l'autorisation de
résidence .

3 . Lorsqu' il y a des facteurs qui étayent des présomp
tions qu' il s'agit d'un mariage de complaisance , les
États membres ne délivrent au ressortissant de pays
tiers un permis de séjour ou une autorisation de
résidence au titre de mariage qu'après avoir fait
vérifier par les autorités compétentes selon le droit
national que le mariage n'est pas un mariage de
complaisance et que les autres conditions liées à
l'entrée et au séjour sont remplies . Cette vérification
peut impliquer un entretien séparé avec chacun des
deux époux.

4 . Lorsque les autorités compétentes selon le droit natio
nal établissent que le mariage est un mariage de
complaisance , le permis de séjour ou l'autorisation de
résidence au titre du mariage du ressortissant de pays
tiers est , en règle générale , retiré , révoqué ou non
renouvelé .

6 . Les États membres tiennent compte de la présente
résolution dans toutes les propositions visant à modi
fier leurs législations nationales . De plus , ils s' effor
cent d'adapter leurs législations nationales à la pré
sente résolution avant le 1 er janvier 1999 .

Le Conseil examine l' application de la présente résolution
une fois par an, à partir du 1 er janvier 1999 .



AVIS AUX LECTEURS

Plusieurs modifications interviendront en 1998 en ce qui concerne les abonnements au
Journal officiel (JO) L et C. Le présent avis a pour but d' informer les abonnés qui pourront
ainsi effectuer un choix avisé parmi les nouvelles possibilités .

LEGISLATION COMMUNAUTAIRE

À compter de janvier 1998 , la version intégrale (tableaux et graphiques compris) des nou
veaux numéros du JO L et C sera disponible gratuitement sur Internet (http://europa.eu.int)
dans l' ensemble des onze langues, pendant une durée de vingt jours .

JO L ET C SUR CD-ROM

En 1998 , une version integrale du JO L et C sera publiée chaque trimestre en une seule lan
gue sur CD-ROM. Les personnes déjà abonnées au JO L et C et qui souhaitent recevoir le
CD-ROM en plus de la version papier ou microfiche ou CELEX bénéficieront d'une remise
promotionnelle de 50 % sur le CD-ROM. Une option LAN sera proposée . Des exemplaires
individuels de chaque CD-ROM seront également en vente .

ABONNEMENT CELEX A PRIX FIXE

Un abonnement d'un an a CELEX sera proposé au printemps 1998 , au prix fixe de 960
ECU, quel que soit le niveau d'utilisation . CELEX est la base de données juridique officielle
de l'Union européenne qui reprend l' ensemble de la législation communautaire depuis 1951
(http: //europa.eu.int/celex)

PÉNALITÉS POUR LES RENOUVELLEMENTS TARDIFS
DES ABONNEMENTS À LA VERSION PAPIER

À compter du 31 janvier 1998, la version papier du JO L et C ne sera plus envoyée aux
abonnés qui n' auront pas renouvelé leur abonnement à cette date . Les personnes dont
l' abonnement au JO L et C débute ou est renouvelé après cette date pourront choisir :
i ) de ne pas recevoir les numéros manquants déjà publiés , et de ne payer que pour les mois
qu' ils recevront ;

ii ) de recevoir la version CD-ROM des numéros manquants , et de payer le montant annuel
normal de l' abonnement ;

iii ) de recevoir la version papier des numéros manquants, et de payer le double pour chaque
mois qui nécessite un envoi rétroactif.

NB: Il est maintenant possible d' acheter toutes les versions des abonnements au Journal
officiel L et C (papier, microfiche , off-line et CELEX) auprès de tout membre des
réseaux de vente EUR-OP, à l' exception des agents chargés de la diffusion des
documents . Pour de plus amples renseignements , contactez votre revendeur.
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